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Ordonnance de l'IPI 
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(OTa-IPI)  
Modification du 23 juin 2022  
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L’Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle (IPI) 
arrête: 

I 

L’ordonnance de l’IPI du 14 juin 2016 sur les taxes1 est modifiée comme suit:  

Art. 11a Disposition transitoire relative à la modification du 23 juin 2022 
Le montant de la taxe de prolongation pour les enregistrements de marque qui arrivent 
à échéance avant le 1er juillet 2024 est régi par l'ancien droit. 

II 

L'annexe est modifiée conformément au texte ci-joint. 

III 

La présente ordonnance entre en vigueur le 1er juillet 2023. 

  

 
 
1 RS 232.148 

23 juin 2022 Au nom de l’Institut Fédéral de la Propriété 
Intellectuelle : 

La directrice, Catherine Chammartin 
La présidente du Conseil de l'Institut, Corina 
Eichenberger-Walther 
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Annexe 
(art. 3, al. 1 et 2, et 6, al. 1) 

 
Tarif des taxes 
 
Ch. 1 
 
1. Taxes perçues en matière de marques et d’indications géographiques  
Le texte relatif à la taxe de dépôt a désormais la teneur suivante: 
Article  Description de la taxe Code Fr. 

Art. 28, al. 3 
Art. 18, al. 1 

LPM2 
OPM3 

Taxe de dépôt 1000 450.- 

 

Le texte relatif à la taxe de prolongation a désormais la teneur suivante: 
Article  Description de la taxe Code Fr. 

Art. 10, al. 2 
Art. 26, al. 4 

LPM 
OPM 

Taxe de prolongation 1400 550.- 

 
Le texte relatif à la taxe individuelle pour la désignation de la Suisse a désormais la 
teneur suivante: 
Article  Description de la taxe Code Fr. 

Art. 45, al. 2 
Art. 8, al. 7 

LPM 
PM4 

Taxe individuelle pour la désignation 
de la Suisse 

  

  – pour trois classes 1700 400.- 
  – pour chaque classe supplémentaire 1730 50.- 
  Taxe individuelle pour le renouvelle-

ment 
1760 500.-   

 

  

2 RS 232.11 
3 Ordonnance du 23 décembre 1992 sur la protection des marques et des indications de pro-

venance (RS 232.111). 
4  Protocole du 27 juin 1989 relatif à l’Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement 

international des marques (RS 0.232.112.4). 


